
Chapitre : G2B - Les territoires ultramarins français Le Prof  
Mots de vocabulaire à maîtriser : Territoires ultramarins, Insularité, DROM, COM, TAAF, ZEE, RUP. 
Repères géographiques à connaître : Les territoires ultramarins français. 

Résumé de la 1ière partie Résumé de la 2e partie Carte mentale / Schématisation/ Carte 

 

La superficie totale des territoires ultra-
marins français = 120 369 km2 pour une 
population de 2,7 millions d’habitants, soit 
18% du territoire français et 4% de sa 
population.  
 
Ces territoires, majoritairement des îles, 
sont confrontés à des problématiques 
spécifiques, comme celle inhérente à leur 
insularité. 
 
Les territoires ultramarins sont constitués de 
5 DROM (Guyane, Martinique, Guadeloupe, 
Réunion, Mayotte) et de COM (Nouvelle 
Calédonie, Polynésie française, …) 
auxquels s’ajoutent les TAAF. Ils sont 
répartis sur l’ensemble des continents et 
océans et permettent à la France de 
disposer d’une présence mondiale. Ils 
permettent également à la France de 
disposer de la deuxième ZEE du monde 
après les USA.  
 
Ils ont pour point commun leur insularité (ce 
sont ses îles à part pour la Guyane), leur 
isolement, ils sont dominés par des 
éléments naturels (volcans, relief…), ils ne 
sont pas très bien intégrés dans la région 
dans laquelle ils sont et la France 
métropolitaine reste leur premier partenaire 
commercial.  
 
Voir la carte ci-dessous.  
 

A 9000 km de la France, l’île de La 
Réunion possède de nombreux 
contrastes. En son centre, deux volcans 
dont le piton de la Fournaise permettent 
son attrait touristique. A l’est, autour de 
Saint-Denis, le port et l’aéroport 
constitue les poumons économiques de 
l’île. La population de l’île est assez 
jeune en comparaison avec la 
métropole mais le chômage y est très 
important donc l’île a besoin des aides 
financières de la France métropolitaine. 
Du coup, on tente de réaliser des 
aménagements comme la route des 
Tamarins qui permettra de répondre à 
des besoins de l’île. En effet, l’île devrait 
connaître une augmentation importante 
de sa population (300 000 personnes) 
et les littoraux étant déjà surpeuplés, il 
faudra aller habiter en moyenne altitude.  
 
A l’image de la route des Tamarins de 
l’île de la Réunion, la France et l’Union 
Européenne créent des aménagements 
afin de faciliter le développement de ces 
territoires ultramarins et d’essayer de 
répondre à leurs besoins spécifiques. A 
l’échelle de l’Union européenne, on ne 
parle pas de territoires ultramarins mais 
de RUP (régions ultrapériphériques).  
 
Voir le schéma ci-contre.  

 



 
Carte des territoires ultramarins français 

 

 


